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Oorrsspondance de Jrance
La Photographie au Salon d'automne. — Photographie en couleurs ä l'aide des

leuco-bases. — Recompense accordee par la Societe d'encouragement ä MM.
Auguste et Louis Lumiere. — Difficultes suscitees ä l'Association des
photographies documentaires. — Vision stereoscopique d'images photographiees
sans le secours du stereoscope. — Abondance de plaques panchromatiques,
essai des nouvelles marques. — Banquet de la Chambre syndicale des pho-
t'"»graphes professionnels.

Les photographes professionnels ont cru qu'il etait de

leur interet d'etre admis dans les salons de peinture. Leurs
demarches en vue du Salon d'automne ont reussi et de

nombreuses epreuves — plus de 500 — y ont ete envoyees.
Des photograohes amateurs y avaient egalement fait des

envois.
Lors des seances du jury d'admission, la presque totalite

des epreuves a ete refusee et le plus grand nombre, nous
a-t-on dit, sans qu'on prit la peine de les regarder. C'est
ainsi que M. Puyo, notre maitre inconteste dans l'art pho-

tographique, s'est vu refuser ses cinq epreuves.
Le petit nombre des photographies admises represen-

taient surtout des ceuvres picturales ou sculpturales ou bien

etaient des portraits d'artistes.
La conclusion ä tirer de ces faits est des plus claires. Les

artistes d'interpretation se montrent encore refractaires ä

l'egard des artistes par voie de copie automatique, et cela

se comprend aisement.
Nous ne sommes certes pas suspect d'hostilite ä l'egard

de la Photographie, nous qui depuis pres de'soixante ans
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sommes un de ses adeptes les plus zeles, aussi pouvons-
nous nous expliquer franchement.

Notre avis est que les salons d'art d'interpretation ne
sont pas organises pour y recevoir les oeuvres d'art gra-
phique obtenues mecaniquement ou automatiquement, ä

moins qu'on les y cantonne dans une salle ä part et, en ce

cas, pourquoi ne pas chercher des locaux d'exposition in-

dependants de ceux de la peinture et du dessin.

Certainement on peut faire des oeuvres d'art avec le

concours de la chambre noire, soit choisir ses modeles, les
eclairer convenablement. Bref, composer sur nature, mais
cela etant fait, il n'y a plus guere ä realiser qu'un acte pu-
rement mecanique et le tableau vient de toute piece sans

que la main ait ä rien y faire, sauf quelques retouches.
Cela etant bien admis, pourquoi vouloir rivaliser avec

l'artiste qui non seulement cherche sa composition, mais

encore la dessine et la peint manuellement en y mettant un
sentiment tout personnel qui n'est en fait que son mode

d'interpretation.
Quoi qu'on en dise, les deux choses ne sont pas compa-

rables.
II paraitrait que la le£on a profite, car on parle d'organi-

ser ä l'avenir, comme par le passe du reste, des expositions

purement photographiques.
C'est ce que l'on aura de mieux ä faire. D'ailleurs dejä

nous avons eu des expositions speciales ä la Photographie
d'art, d'autres ä la photochromie, ou enfin qui concernaient
le portrait seulement, ou bien le paysage, ou bien encore
la reproduction des oeuvres d'art; c'est la la vraie, la seule

bonne voie ä suivre.
*

* *

Parmi les divers procedes de Photographie en couleurs,
il en est un qui semble appele ä un certain succes, surtout

pour les amateurs, c'est celui du docteur Koenig.
19"» 36
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II a pour point de depart l'emploi des leuco-bases (ou bases

blanches) des couleurs d'aniline.
Ces bases ajoutees ä du collodion normal et mises en

couches minces sur du papier, s'oxydent sous Faction de la

lumiere en prenant la couleur qui leur est propre.
L'on peut ainsi, avec des liqueurs incolores d'abord, pro-

duire successivement, ä la surface d'une meme feuille de

papier, trois images superposees, l'une bleue, l'autre rouge
et Fautre jaune; bien entendu en ayant soin de bien reperer
chacun des cliches selectionnes.

Ce principe est excellent, mais la sensibilite de ces
couches est tellement grande que l'on ne peut avoir de bons
resultats qu'ä l'aide de negatifs ä opposition intense.

Avec des cliches meme d'une bonne intensite moyenne,
on n'arrive qu'ä des effets un peu voiles.

II y a done urgence de preparer des negatifs en vue de

cette methode.
Nous croyons non seulement qu'ils doivent etre renforces,

mais que, pour avoir des contrastes assez absolus, le mieux
serait de les tirer ä travers une trame de lignes ou de

grains placee en avant de la plaque sensible.

Le renforcement noircirait completement les grains
opaques et laisserait tres translucides les parties transparentes.

Tout cela nous amene ä dire que le procede Koenig de-

mande ä etre mis au point tout en constituant une methode
des plus interessantes et dont les photographes intelligents
sauront tirer un excellent parti aussi bien pour la trichromie

avec negatifs selectionnes que pour des compositions
polychromes de pure fantaisie.

*
* *

La Societe d'encouragement ä l'industrie nationale vient
de decerner ä MM. Auguste et Louis Lumiere, dont les

remarquables travaux sont universellement connus et ap-
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precies ä leur juste valeur, le prix du marquis d'Argenteuil
d'une somme de douze mille francs.

On ne peut qu'applaudir ä l'octroi d'une recompense
dont les titulaires sont si dignes.

*
* *

II n'est pas aise de faire des ceuvres utiles. Les membres
de 1'Association des photographies documentaires en savent
quelque chose.

Apres des demarches sans nombre, ils avaient obtenu
du Conseil municipal de Paris un vote leur concedant une
partie de l'etage des combles du Petit-Palais ; il n'y man-

quait plus que la sanction prefectorale sous la forme d'un
arrete d'execution. Mais voilä que les bureaux des Beaux-
Arts de la ville soulevent des difficultes et poussent le

prefet ä demander le retrait de cette concession.
Les demarches pour eviter ce fächeux contretemps ne

semblent pas devoir aboutir et voilä les photographies
documentaires de nouveau ä la recherche d'un gite, tout
comme Jerome Paturot ä la recherche d'une position sociale.

En attendant le nombre des pieces documentaires ne cesse
de s'accroitre.

En Belgique, en Suisse, en Angleterre, en Italie, etc., des

institutions analogues prosperent, secondees soit par les

Etats eux-memes, soit par de genereux donateurs. En

Franee, point de depart de cette idee si feconde, on semble

se soucier peu de sa mise en ceuvre.
C'est triste ä avouer, mais e'est ainsi!!

#
* *

A l'Academie des sciences, M. Violle a montre recemment
des epreuves qu'on voit en relief sans le secours d'un

stereoscope.

Nous avons vu ces curieux specimens d'un art nouveau
imagine par M. Ives, de Philadelphie.
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Les images photographiques sont reproduites ä la cham-
bre noire derrieie un reseau, puis le tirage en positif est
execute de fai^on ä superposer les deux images separees.
Le reseau s'imprime simultanement et une fois presentees
aux regards il arrive que chacun des deux yeux selectionne

par voie d'accommodement les deux images distinctes dont
l'une est vue par 1'ceil gauche ä travers le reseau la con-
cernant, et l'autre par l'oeil droit de meme fafon; il en re-
sulte une vision stereoscopique des plus caracterisee et des

plus curieuse.
Probablement cette methode est-elle appelee ä se vulga-

riser.
*

* *

Les plaques panchromatiques entrent dans la periode
de generalisation; il y avait dejä celles de la maison Lu-
miere, d'Otto Perutz et d'autres encore; recemment la
maison Meister, Lucius et Brüning, d'Höchst-s.-Mein, et
la maison Bayer ont produit des plaques de cette sorte;
nous avons eu l'occasion d'essayer ces deux nouvelles

marques qui sont excellentes.
Ces essais ont eu lieu sur des couleurs pigmentaires et

non au spectrographe. Les effets avec ce dernier ne sau-

raient concorder avec les resultats fournis par les couleurs

pigmentaires reflechies. Comme test excellent nous recom-
mandons les trois disques, enchevetres, des couleurs fon-

damentales carmin-rouge, bleu, jaune dont on a en meme

temps les trois complementaires violet, vert, rouge-orange.
Jusqu'ä nouvel ordre le rendu du vert laisse un peu ä

desirer, c'est lä une serieuse lacune ä combler.

Quant ä la duree de ces plaques il reste ä attendre pour
en juger. Nous avons travaille avec des plaques Lumiere,
de la meme sorte, datant d'un an ä dix-huit mois et avec

un succes complet.
*

* *
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La Chambre syndicale des photographes professionnels
a eu, ä Tissue de son troisieme congres, un brillant banquet
oü il a ete dit de fort bonnes choses prouvant la solidarite
parfaite qui existe entre les photographes de Paris et de

France.
Malheureusement les desiderata exprimes sont plutot

theoriques. Nous ne voyons guere Tinteret que peut avoir
la Photographie professionnelle ä la creation d'un enseigne-
ment qui multiplierait le nombre des concurrents. Nous ne

voyons pas davantage Tinteret qu'elle peut avoir ä provo-
quer la creation d'une loi speciale ä la propriete des oeuvres

photographiques, alors que la jurisprudence admet gene-
ralement Tassimilation de la Photographie aux autres
oeuvres d'art.

Toute loi speciale risque d'etre plus restrictive, il semble

superflu de s'exposer ä ce danger.
Le mieux est de laisser s'acclimater plus longtemps la

jurisprudence actuelle pour qu'on ne puisse plus, en face
d'une prescription düment constatee, revenir ä des delais
moindres.

En pareil cas il faut savoir attendre et d'autant plus aise-

ment que le regime sous lequel on vit est des meilleurs.

Leon Vidal.
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